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ARS PACA

R93-2016-07-08-008

décision PHIE DE LA PAULINE signée 08.07.2016

DECISION PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT  N° 13#001099 A LA

PHARMACIE «SELARL PHARMACIE DE LA PAULINE » EXPLOITEE PAR MESDAMES

DELPHINE BONNAUD ET LAURE DARMON DANS LA COMMUNE DE MARSEILLE (13009)

ARS PACA - R93-2016-07-08-008 - décision PHIE DE LA PAULINE signée 08.07.2016 4



2tt,SSanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

DOS-0616-4683-D 
DECISION 

PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 13#001099 A LA PHARMACIE 
«SELARL PHARMACIE DE LA PAULINE » EXPLOITEE PAR MESDAMES DELPHINE BONNAUD 

ET LAURE DARMON DANS LA COMMUNE DE MARSEILLE (13009) 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-3 à L.5125-7, L.5125-10, L.5125-14, 
L.5125-16, L.5125-22, et les articles R.5125-1 à R.5125-11; 

Vu le décret n° 2015-1851 du 29 décembre 2015 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 24 décembre 1958 accordant la licence n° 13#000501 pour la création de 
l'officine de pharmacie située 258 boulevard Romain Rolland - 13009 Marseille ; 

Vu l'arrêté du 21 mars 2000 modifié de la ministre de l'emploi et de la solidarité et de la secrétaire d'Etat 
à la santé et à l'action sociale fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à une demande 
de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

Vu l'arrêté du 11 décembre 2015 de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des 
femmes portant nomination de monsieur Paul Castel en qualité de directeur général par intérim de 
!'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu la demande formée par la « Sélarl pharmacie de la Pauline », représentée par madame Delphine 
Bonnaud et madame Laure Darmon, pharmaciens associés exploitants, en vue d'obtenir l'autorisation 
de transférer l'officine de pharmacie qu'elle exploite 258 boulevard Romain Rolland - 13009 Marseille 
vers un nouveau local situé 301 boulevard Romain Rolland - 13009 Marseille (dossier réceptionné 
complet le 22 mars 2016 à 14 heures (Finess établissement n°13 003 155 2); 

Vu le certificat de réception au tableau de la section A de l'Ordre des Pharmaciens de madame 
Delphine Bonnaud, enregistrée sous le n° RPPS 10002059581, diplôme délivré le 08 décembre 2003 
par l'Université d'Aix Marseille Il ; 

Vu le certificat de réception au tableau de la section A de l'Ordre des Pharmaciens de madame Laure 
Darmon, enregistrée sous le n° RPPS 1000044 7648, diplôme délivré le 13 mai 1996 par l'Université 
René Descartes - Paris V ; 

Vu la saisine pour avis en date du 22 mars 2016 de monsieur le préfet de la région Provence, Alpes, 
Côte d'Azur - préfet des Bouches du Rhône, et de l'Union syndicale des pharmaciens d'officines des 
Bouches du Rhône ; 

Vu l'avis en date du 13 avril 2016 de l'Union nationale des pharmacies de France ; 

Vu l'avis en date du 19 mai 2016 du Conseil régional de !'Ordre des pharmaciens ; 

Vu l'avis en date du 08 juin 2016 du Syndicat général des pharmaciens des Bouches du Rhône ; 

Considérant que monsieur le préfet de la région Provence-AlpeS-Côte d'Azur - préfet des Bouches du 
Rhône, et l'Union syndicale des pharmaciens d'officines des Bouches du Rhône n'ont pas rendu leur 
avis dans les délais impartis, ceux-ci sont réputés être rendus ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10 I Fax : 04.13.55.80.40 
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Considérant que le local satisfait aux dispositions du code de la santé publique fixant les conditions 
d'installation des officines de pharmacie, notamment en ce qui concerne la garantie de l'accès 
permanent au public et la participation au service de garde ou d'urgence mentionné à l'article L.5125- 
22; 

Considérant que l'aménagement présenté dans le projet est conforme aux dispositions du code de la 
santé publique - articles R.5125-9 et R.5125-10 ; 

Considérant que le transfert demandé est un transfert intra-communal de proximité, distant de 75 
mètres environ sur la même avenue, dans le même arrondissement et dans le même quartier (Sainte 
Marguerite); 

Considérant que le quartier Sainte Marguerite comptabilise 19 997 habitants selon le recensement 
lnsee de la population 2012 ; 

Considérant que le local actuel se situe dans le 9° arrondissement de Marseille, quartier Sainte 
Marguerite, dans la zone iris 802 - La Pauline - comptant 2 officines, la pharmacie de la Pauline et la 
pharmacie Jourdan Bitton, pour 1624 habitants (recensement lnsee au 01.01.2012- population 2010) ; 

Considérant que le local actuel est de taille réduite, sans possibilité d'agrandissement, et qu'il ne 
répond plus aux normes minimales d'installation ; 

Considérant que ce local est enclavé au sein du lotissement La Pauline et qu'il est peu visible depuis 
le boulevard Romain Rolland ; 

Considérant que les officines les plus proches sont la pharmacie Jourdan Bitton, située 322 boulevard 
Romain Rolland 13009 Marseille, à 250 mètres, dans l'iris 802, et la pharmacie Legay Casanova, située 
253 boulevard Romain Rolland 13010 Marseille, à 400 mètres ; 

Considérant que le futur local se situe dans le quartier Sainte-Marguerite, dans la zone iris 803 - 
Romain Rolland-Claudel - comptant une seule officine, la pharmacie Sitbon, située 121 boulevard Paul 
Claudel 13009 Marseille, pour 2878 habitants (recensement lnsee au 01.01.2012- population 2010) ; 

Considérant que ce transfert n'entraînera pas d'abandon de la population actuellement desservie par 
la pharmacie demanderesse, compte tenu de la faible distance séparant le lieu de départ et le lieu 
d'arrivée ; 

Considérant que le nouveau local, plus spacieux, et d'accessibilité aisée, se rapprochera des cabinets 
médicaux et de l'hôpital La Résidence du Parc ; 

Considérant que le désenclavement de l'officine permettra de recentrer la pharmacie au cœur de la 
population qu'elle dessert et d'en optimiser la desserte ; 

Considérant que la superficie et l'aménagement du nouveau local permettront d'assurer les missions 
du pharmacien dans des conditions assurant un meilleur service pharmaceutique ; 

Considérant que le transfert projeté permettra de répondre de façon optimale aux besoins en 
médicaments de la population et favorisera le service rendu grâce à un accès plus aisé, notamment 
pour les personnes à mobilité réduite ; 

DECIDE 

Article 1 : La demande formée par la « Sélarl pharmacie de la Pauline », représentée par madame 
Delphine Bonnaud et madame Laure Darmon, pharmaciens associés exploitants, en vue d'obtenir 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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l'autorisation de transférer l'officine de pharmacie qu'elle exploite 258 boulevard Romain Rolland - 
13009 Marseille vers un nouveau local situé 301 boulevard Romain Rolland - 13009 Marseille est 
acceptée. 
Article 2: La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 13#001099. 

Article 3 : La licence sera caduque de plein droit si, dans un délai d'un an à compter de la 
notification de la présente décision, l'officine n'est pas ouverte au public, sauf prorogation de délai en 
cas de force majeure et sur demande expresse. 

Article 4 : Toute modification substantielle des conditions d'installation de l'officine doit être 
déclarée aux services compétents de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et au 
Conseil régional de l'Ordre des pharmaciens. 

Article 5 : Sauf cas de force majeure, l'officine transférée ne peut faire l'objet d'une cession totale 
ou partielle, ni être de nouveau transférée ou faire l'objet d'un regroupement, avant l'expiration d'un 
délai de cinq ans, qui court à compter du jour de la notification de la présente décision. Toutefois, cette 
disposition n'est pas applicable aux personnes physiques ou morales détenant une partie du capital et 
des droits de vote d'une société d'exercice libéral de pharmaciens d'officine et aux sociétés de 
participations financières de professions libérales. 

Article 6 : La licence n° 13#001099 est octroyée à l'officine sise 301 boulevard Romain Rolland - 
13009 Marseille. Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce 
auquel elle se rapporte. 

Article 7 : La cessation d'activité de l'officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être 
remise au directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur par son 
dernier titulaire ou par ses héritiers. 

Article 8 : Cette décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification 
à l'intéressée et de sa publication pour les tiers. 

Article 9 : Le directeur par intérim de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le - 8 JUIL. 2016 

Paul CASTEL 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2016 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

De l’association « AHARP » 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 19 mai 2016 paru au Journal Officiel du 27 mai 2016 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 7 avril 2016 entre la direction régionale et départementale de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d’Azur et la 

direction départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et 

d'Insertion ;  

VU les orientations précisées dans le contrat du 19 décembre 2014 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 6 juillet 2016 ; 

VU les arrêtés préfectoraux du 17 mai 1978 autorisant la création du foyer « le Sousto », du 

1
er

 juin 1978 autorisant la création du foyer éclaté « Lou Soulen », du 22 juillet 1991 

autorisant la création du foyer « Lou Valoun » et du 14 mars 2012 portant modification 

de la capacité du CHRS de l’association AHARP ;  

VU l’arrêté préfectoral du 10 septembre 2015 portant modification de la capacité et du 

fonctionnement du CHRS géré par l’association AHARP ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2016 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 29 octobre 2015 ; 
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VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 11 juillet 2016 et reçu le 12 juillet 2016 

par l'établissement ; 

CONSIDERANT les observations formulées par courrier du 13 juillet 2016 et reçu le 18 

juillet 2016 de la personne ayant qualité pour représenter le CHRS de l’association 

AHARP ; 

CONSIDERANT la réponse de l’autorité de tarification en date du 21 juillet 2016 ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS de l’association 

"AHARP" - n° FINESS : 84 000 092 1 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2016 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 80 746 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 1 062 908 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 206 044 €

Total dépenses groupes I - II - III 1 349 698 €

Groupe I  - produits de la tarification 1 117 212 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 209 598 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 22 888 €

Total produits groupes I - II - III 1 349 698 €  
 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise de résultat 

au titre de l’année 2014. 

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du CHRS de 

l’association  "AHARP" est fixée à 1 117 212 € imputée sur la ligne  

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 93 101 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "AHARP" dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale de Vaucluse 

et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2016 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

« Saint-François » de la CROIX-ROUGE 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 19 mai 2016 paru au Journal Officiel du 27 mai 2016 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 7 avril 2016 entre la direction régionale et départementale de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d’Azur et la 

direction départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et 

d'Insertion ;  

VU les orientations précisées dans le contrat du 19 novembre 2013 et l’avenant n° 1 du 2 

décembre 2014 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 6 juillet 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2003-248 du 24 juillet 2003 autorisant la création par la 

délégation locale de la CROIX ROUGE du Centre d’Hébergement et de Réinsertion 

Sociale " Saint-François" ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2013288-0004 du 15 octobre 2013 portant modification de 

l’autorisation relative au fonctionnement du CHRS « Saint-François » géré par la 

délégation départementale CROIX-ROUGE de Vaucluse ; 

VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant modification de la capacité du CHRS 

« Saint-François » géré par la délégation départementale CROIX ROUGE de Vaucluse ; 
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VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2016 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 30 octobre 2015 ; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 11 juillet 2016 et reçues le 12 juillet 2016 

par l'établissement ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de la personne ayant qualité pour représenter le 

CHRS " Saint-François " de la CROIX-ROUGE ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS "Saint-François" 

de la CROIX-ROUGE - n° FINESS : 84 000 644 9 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2016 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 121 775 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 441 960 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 107 380 €

Total dépenses groupes I - II - III 671 115 €

Groupe I  - produits de la tarification 627 357 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 41 118 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 2 640 €

Total produits groupes I - II - III 671 115 €  
 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise de résultat 

au titre de l’année 2014. 

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du CHRS "Saint-

François" de la CROIX-ROUGE est fixée à  627 357 € imputée sur la ligne  

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 52 279,75 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de la  

délégation locale de Vaucluse de la CROIX-ROUGE  dont les coordonnées figurent en 

annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale de 

Vaucluse et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2016 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

«Villa  Médicis» de l’association HAS 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 19 mai 2016 paru au Journal Officiel du 27 mai 2016 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 7 avril 2016 entre la direction régionale et départementale de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d’Azur et la 

direction départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et 

d'Insertion ;  

VU les orientations précisées dans le contrat du 19 novembre 2013 et de l’avenant n° 1 du 

23 décembre 2014 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 6 juillet 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2013142-008 du 22 mai 2013 portant cession de l’autorisation 

relative au fonctionnement du CHRS « Villa Médicis » de l’Association CASA à 

l’association HAS au 1
er

 mai 2013 ;  

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2016 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 2 novembre 2015 ; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 11 juillet 2016 et reçu le 13 juillet 2016 

par l'établissement ; 
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CONSIDERANT l’absence de réponse de la personne ayant qualité pour représenter le 

CHRS « Villa Médicis » de l’association HAS ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS "Villa Médicis" 

de l’association HAS - n° FINESS : 84 001 587 9 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2016 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 38 000 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 288 556 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 87 841 €

Total dépenses groupes I - II - III 414 397 €

Groupe I  - produits de la tarification 364 397 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 50 000 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables

Total produits groupes I - II - III 414 397 €  
 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise du résultat 

au titre de l’année 2014. 

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du CHRS "Villa 

Médicis" de l’association HAS est fixée à 364 397 € imputée sur la ligne  

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 30 366,41 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "HAS" dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale de 

Vaucluse et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2016 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

« L’ANCRE » du Centre  hospitalier spécialisé de Montfavet 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 19 mai 2016 paru au Journal Officiel du 27 mai 2016 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 7 avril 2016 entre la direction régionale et départementale de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d’Azur et la 

direction départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et 

d'Insertion ;  

VU les orientations précisées dans le contrat du 20 novembre 2013; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 6 juillet 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° SI2007-11-23-0070-DDASS du 23 novembre 2007         

autorisant la création par le centre hospitalier spécialisé de Montfavet du Centre 

d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « L’ANCRE » ;  

VU l’arrêté préfectoral n° 2012074-0002 du 14 mars 2012 modifiant la capacité du CHRS 

« L’Ancre » géré par le centre hospitalier de Montfavet ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2013186-0005 du 5 juillet 2013 portant modification de 

l’autorisation relative au fonctionnement du CHRS « l’Ancre » du centre hospitalier de 

Montfavet ;  

DRDJSCS - R93-2016-07-25-006 - Arrêté du 25 juillet 2016 fixant la dotation globale de financement du CHRS L'Ancre - Vaucluse 51



 - 2 - 

VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant modification de la capacité du CHRS 

« l’Ancre » du centre hospitalier spécialisé de Montfavet ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2016 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 29 octobre 2015 ; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 11 juillet 2016 et reçues le 12 juillet 2016 

par l'établissement ; 

CONSIDERANT la réponse reçue le 19 juillet 2016 de la personne ayant qualité pour 

représenter le CHRS "L’ANCRE" ; 

CONSIDERANT la réponse de l’autorité de tarification en date du 21 juillet 2016 ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS " L’ANCRE" -  

n° FINESS : 84 001 663 8 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2016 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 32 902 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 264 333 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 13 845 €

Total dépenses groupes I - II - III 311 080 €

Groupe I  - produits de la tarification 299 080 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 12 000 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables

Total produits groupes I - II - III 311 080 €  
 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise de résultat 

au titre de l’année 2014. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du CHRS "L’ANCRE" 

est fixée à 299 080 € imputée sur la ligne 

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 24 923,33 €. 
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Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte du Centre 

hospitalier spécialisé de Montfavet dont les coordonnées figurent en annexe.  

 

 

ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale de 

Vaucluse et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2016 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale de l’association 

« PASSERELLE » 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 19 mai 2016 paru au Journal Officiel du 27 mai 2016 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 7 avril 2016 entre la direction régionale et départementale de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d’Azur et la 

direction départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et 

d'Insertion ;  

VU les orientations précisées dans le contrat du 16 décembre 2013 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 6 juillet 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 16 juin 2000 autorisant la création par l’Association 

"PASSERELLE" d’un Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale, 

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 2012 portant modification de la capacité du CHRS géré 

par l’association PASSERELLE, 

VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2015 portant modification de la capacité et du 

fonctionnement du CHRS géré par l’association PASSERELLE, 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2016 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 29 octobre 2015 ; 
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VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 11 juillet 2016 et reçu le 12 juillet 2016 

par l’établissement ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de la personne ayant qualité pour représenter le 

CHRS de l’association "PASSERELLE" ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS de l’association 

"PASSERELLE" - n° FINESS 84 001 145 6 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2016 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 42 950 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 294 988 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 103 697 €

Total dépenses groupes I - II - III 441 635 €

Groupe I  - produits de la tarification 426 320 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 15 315 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables

Total produits groupes I - II - III 441 635 €  
 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise de résultat 

au titre de l’année 2014. 

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du CHRS de 

l’association "PASSERELLE" est fixée à 426 320 € imputée sur la ligne 

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 35 526,66 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "PASSERELLE" dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, la directrice départementale de la cohésion sociale de 

Vaucluse et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2016 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

de l’association RHESO 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 1
er

 juin 2015 paru au Journal Officiel du 13 juin 2015 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 7 avril 2016 entre la direction régionale et départementale de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d’Azur et la 

direction départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et 

d'Insertion ;  

VU les orientations précisées dans le contrat du 10 janvier 2014; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 6 juillet 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° SI-2007-12-21-0050-DDASS du 21 décembre 2007         

autorisant le transfert des autorisations relatives au CHRS « Diagonale, Solidarités, 

Hébergement, Accueil du Comtat » au profit de l’Association "RHESO" ; 

VU les arrêtés préfectoraux n° SI 2009-08-06-0140-DDASS du 6 août 2009, n° 2012074-

0012 du 14 mars 2012 et du 29 juin 2015  portant modification de la capacité du CHRS 

géré par l’association « RHESO », 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2016 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 1
er

 novembre 2015 ; 
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VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 11 juillet 2016 et reçues le 12 juillet 2016 

par l'établissement ; 

CONSIDERANT l’absence de réponse de la personne ayant qualité pour représenter le 

CHRS de l’association RHESO ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS de l’association 

RHESO - n° FINESS : 84 001677 8 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2016 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 67 000 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 675 933 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 260 000 €

Total dépenses groupes I - II - III 1 002 933 €

Groupe I  - produits de la tarification 935 933 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 67 000 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables

Total produits groupes I - II - III 1 002 933 €  
 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise du résultat 

au titre de l’année 2014.  

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du CHRS de 

l’association RHESO est fixée à 935 933 € imputée sur la ligne  

017701051210 / 0177-12-10 (CHRS - Places d'hébergement stabilisation et insertion) 

 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 77 994,41 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association RHESO dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale de Vaucluse 

et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 
 

ARRETE  

 

Fixant la dotation globale de financement pour l’année 2016 

Du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale  

SIAO de l’association IMAGINE 84 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.313-8, L.314-3 à 

L.314-7, R 314-1 à R 314-157 ; 

VU  l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié par les arrêtés du 10 avril 2006 et du 9 juillet 2007 

fixant les modèles de documents prévus aux articles R 314-10, R 314-13, R 314-17, R 

314-19, R 314-20, R 314-48 et R 314-82 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

VU  l’arrêté du 19 mai 2016 paru au Journal Officiel du 27 mai 2016 pris en application de 

l'article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les dotations 

régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres d'hébergement 

et de réinsertion sociale ; 

VU la délégation de gestion du 7 avril 2016 entre la direction régionale et départementale de 

la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Provence-Alpes-Côte d’Azur et la 

direction départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

VU les orientations assignées dans le Plan Départemental d'Accueil, d'Hébergement et 

d'Insertion ;  

VU les orientations précisées dans le contrat du 30 octobre 2013 ;  

VU la convention pluriannuelle d’objectif du 14 avril 2016 ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire du 6 juillet 2016 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 2 septembre 2003 autorisant la création par l’Association 

"IMAGINE 84" du Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale "SIAO" ; 

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2016 présentées par la personne ayant 

qualité pour représenter le CHRS, le 30 octobre 2015 ; 

VU les propositions de modifications budgétaires transmises par la direction départementale 

de la cohésion sociale par courrier en date du 11 juillet 2016 et reçues le 12 juillet 2016 

par l'établissement ; 
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CONSIDERANT les observations formulées par courrier du 18 juillet 2016 et reçu le 20 

juillet 2016 de la personne ayant qualité pour représenter le CHRS "SIAO" de 

l’association « IMAGINE 84 ; 

CONSIDERANT la réponse de l’autorité de tarification en date du 22 juillet 2016 ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de Vaucluse ; 

 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

Pour l’exercice 2016, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CHRS "SIAO" de 

l’association « IMAGINE 84 » - n° FINESS 84 000 791 8 - sont autorisées comme suit : 

 

 

Budget d'exploitation - exercice 2016 - montants autorisés

Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante 18 000 €

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 258 300 €

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 25 194 €

Total dépenses groupes I - II - III 301 494 €

Groupe I  - produits de la tarification 301 494 €

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation 0 €

Groupe III - Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 0 €

Total produits groupes I - II - III 301 494 €  
 

 

ARTICLE 2 :  

 

Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés compte-tenu de l’absence de reprise de résultat 

au titre de l’année 2014. 

 

 

ARTICLE 3 :  

 

Pour l’exercice budgétaire 2016, la dotation globale de financement du CHRS "SIAO" de 

l’association « IMAGINE 84 » est fixée à 301 494 €, dont 5 000 € au titre de crédits non 

reconductibles liés à l’installation du SIAO dans de nouveaux locaux ; ces sommes 

seront  imputées sur la ligne 

017701051211 / 0177-12-11 (CHRS – autres activités) 

En application de l’article R 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à : 24 707,83 €. 

Les versements des douzièmes seront mandatés mensuellement sur le compte de 

l’Association "IMAGINE 84" dont les coordonnées figurent en annexe.  
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ARTICLE 4 : 

 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue 

Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification. 

 

 

ARTICLE 5 :  

 

Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 

 

 

ARTICLE 6 :  

 

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 

familles susvisé, les tarifs fixés à l’article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

ARTICLE 7 :  

 

Le directeur régional et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental de la cohésion sociale de Vaucluse 

et le responsable du CHRS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
 

ARRÊTÉ  

 

Portant agrément de l’Association des Cités du Secours Catholique au titre de l’article L365-3 du 

code de la construction et de l’habitation pour les activités d’ingénierie sociale, financière et 

technique qu’elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Vaucluse 

«--------» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’Association des Cités du Secours 

Catholique et déclaré complet  

VU l’avis favorable de la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion 

Sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de l’organisme à 

mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de la construction 

et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 18 juillet 2016 portant délégation de signature de Monsieur Philippe 

POTTIER, Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de Provence-Alpes Côte d’Azur par intérim ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme à gestion désintéressée, Association des Cités du Secours Catholique, sis 72 rue 

Orfila – 75020 PARIS est agréé pour les activités d’ingénierie sociale, financière et technique 

mentionnées à l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation à savoir : 
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a - les activités d’accueil, de conseils, d’assistance (assistance à maîtrise d’ouvrage avec 

ou sans mission technique, maîtrise d’œuvre) pour l’amélioration ou l’adaptation de l’habitat 

conduites en faveur des personnes défavorisées ou des personnes âgées et handicapées ; 

b - l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien 

dans le logement, 

d - la recherche de logements adaptés ; 

e - la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM. 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 25 juillet 2016. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si 

l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté 

un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Paris - 7 

rue de Jouy - 75181 Paris Cedex 04  dans les deux mois suivant sa publication au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

de Provence, Alpes, Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

 
 

Direction Régionale et  Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 
 

ARRÊTÉ  

 

Portant agrément de l’Association des Cités du Secours Catholique au titre de l’article L365-4 du 

code de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et gestion 

locative sociale qu’elle mènera dans les départements des Bouches-du-Rhône et du Vaucluse 

«--------» 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
VU  la loi N° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

VU  le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 du code de la 

construction et de l’habitation,  

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes 

exerçant des activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes 

défavorisées, 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en 

faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

VU le dossier transmis par le représentant légal de l’Association pour le Logement des 

Familles et des Isolés et déclaré complet, 

VU l’avis favorable de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports 

et de la Cohésion Sociale Provence, Alpes, Côte d’Azur qui a examiné les capacités de 

l’organisme à mener de telles activités conformément à l’article R365-1-2° du code de 

la construction et de l’habitation, 

VU l’arrêté du 18 juillet 2016 portant délégation de signature de Monsieur Philippe 

POTTIER, Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la 

Cohésion Sociale de Provence-Alpes Côte d’Azur par intérim ; 

 

A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : 

 

L’organisme à gestion désintéressée, Association des Cités du Secours Catholique, sis 72 rue 

Orfila – 75020 PARIS est agréé pour les activités d’intermédiation locative et gestion locative 

sociale mentionnées à l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation à savoir : 
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a- la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 

activité de maitrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM ; 

b- la location de logements en vue de leur sous location auprès de bailleurs autres que les 

organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs autres que des morales, sociétés d’économie 

mixte et des collectivités locales ; 

c- la location de logement en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 

organisme conventionné à l’ALT ; 

 

ARTICLE 2 :  

 

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 25 juillet 2016. 

L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si 

l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté 

un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter 

leurs observations. 

 

ARTICLE 3 :  

 

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront 

adressés annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de 

l’organisme. Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Paris - 7 

rue de Jouy - 75181 Paris Cedex 04  dans les deux mois suivant sa publication au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture de la région Provence-Alpes Côte d’Azur. 

 

ARTICLE 5 :  

 

Le Directeur Régional et Départemental de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale 

de Provence, Alpes, Côte d’Azur est en charge de l’exécution du présent arrêté qui sera 

inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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